
UNE ÉVASION ÉVITÉE… 
MALGRÉ L’ABANDON DE L’ADMINISTRATION ! 

Ce jeudi 06 novembre 2025, deux Surveillants du CP de Perpignan ont, par leur seule vigilance et leur sang-froid, empêché 
une évasion. 

Peu avant 9h, un détenu libérable dans quelques jours (6jrs), placé à la MAH, a tenté de s’enfuir par la zone de Livraisons-
Ateliers. Détenu connu pour ses multiples refus de réintégrer et qui a déjà tenté d’escalader le mur d’enceinte de la 
promenade MAH en prenant appui sur la cabine téléphonique le 03 Octobre 2025. Vu en audience le 24 Octobre 
2025, l’unique punition pour ces faits est un placement au Quartier Arrivant et non au Quartier Disciplinaire, 
cherchez l’erreur !!!  

Sans leur intervention rapide, l’affaire aurait tourné au fiasco. 

Mais soyons clairs : ce n’est pas un succès de la direction, c’est une victoire du professionnalisme des Surveillants. C’est 
bien une honte pour une Administration qui continue à fermer les yeux sur les failles béantes du site. 

Toujours plus avec encore moins ! 

Depuis des mois, le SPS-CEA alerte sur la dégradation tous azimuts du CP de Perpignan :

Postes essentiels non tenus car manque d’agent,

Caméras HS, portes et grilles ouvertes (électro-serrures défaillantes), maintes fois signalées et dénoncées,

Équipements de sécurité obsolètes (système anti-drone et autres détecteurs…)

Près de 40 postes de surveillants non affectés !

Pendant que les collègues risquent leur peau en infériorité numérique, la surpopulation pénale explose multipliant et 
juxtaposant, pour les personnels de Surveillance, les tâches et les pratiques essentielles à la sécurité de l’établissement. 

Et malgré tout ça, aucun plan d’action, aucune réaction, juste le silence ! 

Le SPS-CEA exige : 

Le transfert immédiat du détenu impliqué, 

La félicitation officielle des deux agents, 

Et surtout, des actes forts pour la sécurité du site : rénovation urgente des équipements, systèmes de surveillance 
remis à niveau, effectifs complets et matériels adaptés. 

Combien faudra-t-il d’incidents ou de drames avant que l’administration ne réagisse ? 
Pascal R., Pour le Bureau local SPS-CEA, le 06 novembre 2025


